
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
PROCES VERBAL DE REUNION 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
DU 20 MARS 2025 

 
Le 20 mars 2025, 
Au siège social à 10 H,  
 
Les actionnaires de la SAS 2AMS AMENAGEMENT, au capital de 1 000 €, se sont réunis 
lors de l’assemblée générale sur convocation du Président. 
 
SONT PRESENTS OU REPRESENTES : 

 
- La société M.T.A INVEST, représentée par son Président Monsieur Alain MARTI, 
- La société MAXAL, représentée par son Président Monsieur Assad EL SINGABY. 

 
L’intégralité des actions constituant le capital étant représentée, l'Assemblée est en 
conséquence déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
La réunion est présidée par Monsieur Alain MARTI, Président. 
 
Le Président met à la disposition des actionnaires : 
 
- un exemplaire des statuts de la société 
- une copie de la lettre recommandée de convocation, 
- la feuille de présence. 
 
Le Président rappelle l'ordre du jour : 
 
- Prorogation de la durée de la société, 
- Modification des statuts, 
- Pouvoirs. 
 
La discussion est ouverte.  
 
Plus personne ne demandant la parole, le président met successivement aux voix les 
résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour. 
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